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(54) Echangeur de chaleur de forme prismatique

(57) Un échangeur de chaleur est obtenu par pliage
en accordéon d'une paire de tôles (1) nervurées et sou-
dées sur leur deux bords (11). Ces deux bords (11) for-
ment, après pliage, les deux faces de l'échangeur. Sur

une partie de la face, les bords sont découpés (9) pour
le passage d'un fluide (3), et sur le reste de la face, les
bords sont aplatis (10) pour le passage de l'autre fluide
(4).
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Description

[0001] L'invention concerne un échangeur de chaleur
de forme prismatique, où les fluides arrivent et débou-
chent sur les faces du prisme, et circulent à contre cou-
rant dans la direction de l'axe du prisme.
[0002] Les échangeurs prismatiques, grâce à leur for-
me simple et régulière, s'accommodent de capotages
d'entrée et de sortie simples et faciles. Ce type d'échan-
geur est généralement obtenu par empilement de pla-
ques nervurées entre lesquelles les fluides circulent.
Le problème de l'étanchéité est crucial pour les échan-
geurs de chaleur : les fluides ne doivent pas se mêler,
ni se répandre à l'extérieur. Le premier cas est le plus
difficile à résoudre, car une grande surface de contact
sépare les deux fluides. Cette surface de contact est li-
mitée par une grande longueur de bords, où des fuites
peuvent se produire. Etant donné qu'il n'y a de fuite que
si un des fluides est à plus grande pression que l'autre,
le problème de l'étanchéité est en grande partie résolu
si on fait circuler le fluide à haute pression dans un vo-
lume étanche, dont l'étanchéité peut être établie et vé-
rifiée avant la fabrication de l'échangeur. L'autre fluide
circule alors dans le volume complémentaire au volume
étanche. Ce principe de réalisation est appliqué dans la
fabrication des échangeurs à tube, serpentin, dans la
fabrication de certains échangeurs à plaques, où une
paire de plaques soudées sur ses bords forme un volu-
me étanche, et dans les échangeurs spirales, notam-
ment l'échangeur ACTE, brevet N° US 6 289 978, ob-
tenus par enroulement d'une paire de tôles nervurées,
formant le volume étanche. Par contre, quand les pla-
ques empilées sont simples, l'étanchéité de l'échangeur
s'obtient par des joints mis en place à la périphérie des
plaques lors de l'assemblage de l'échangeur et ne peut
être préalablement garantie.
La distribution et la collecte des flux s'effectuent dans
les échangeurs à plaques empilées par des découpes
pratiquées dans les plaques. Les rebords de ces décou-
pes sont brasées ou soudées lors de l'empilement [ voir
brevet US 4 073 340 ] ou garnis d'un joint d'étanchéité,
comme dans les échangeurs à plaque démontables uti-
lisés dans l'industrie alimentaire et bien connus. D'autre
échangeurs à plaques empilées n'ont pas ces découpes
[ SAE 85 1254 : Development, Fabrication and Applica-
tion of a Primary Surface Gas Turbine Recuperator, E.
L.Parsons ], mais les côtés des plaques sont alors gar-
nies de barrettes de fermeture.
D'autres échangeurs prismatiques sont obtenus par
pliage en accordéon, c'est à dire alterné et à intervalle
régulier, d'une bande simple de tôle nervurée, [ S.
Foerster, M. Kleeman, Compact metallic and ceramic
recuperators for gas turbines, ASME paper 78-GT-62,
1978] ce qui élimine une partie des joints de bord et per-
met une fabrication par un procédé continu. Un incon-
vénient de cette méthode est que la distribution des flux
dans le noyau de l'échangeur est non uniforme, car les
conduits d'entrée et de sortie de chaque fluide sont tou-

jours voisins, ce qui provoque des courts circuits de flui-
de. Un autre inconvénient est que l'étanchéité dépend
de la qualité des joints obtenus pendant la fabrication
de l'échangeur, puisqu'il s'agit d'un empilement de pla-
ques simples.
[0003] L'invention a pour but de fournir un échangeur
prismatique ayant une distribution de flux aussi unifor-
me que possible, fabricable par un procédé continu, et
ayant une étanchéité garantie par la mise en oeuvre
d'une paire de plaques préalablement soudées sur leurs
bords.
[0004] Conformément à l'invention, ce but est atteint
en repliant sur elle même et en accordéon, c'est à dire
par pliage alterné et à intervalle régulier, une paire de
tôles nervurées.
Ces deux tôles sont préalablement soudées ensemble
à leurs deux bords pour former un tube plat étanche, à
bord droit.
Sur une partie de l'intervalle, destinée au passage d'un
des fluides, le bord est laissé intact, sur l'autre partie,
destinée au passage de l'autre fluide, le bord est écrasé.
Les bords intacts se superposent lors du pliage pour for-
mer une paroi unie sur chaque face, paroi dans laquelle
on découpe les entrées et sortie d'un des fluides.
Les bords écrasés se superposent lors du pliage pour
former une paroi perméable sur chaque face, et desti-
née au passage de l'autre fluide entre les paires de pla-
ques.
Les ouvertures pour chacun des fluides sont décalées
d'une face à l'autre, pour optimiser la distribution des
fluides.
[0005] Un avantage de cette invention est de fabri-
quer des échangeurs prismatiques par un procédé con-
tinu, en mettant en oeuvre une paire de tôles formant
un volume étanche.
[0006] L'invention est décrite ci après à l'aide d'un
exemple et de références aux dessins ci-joints, dans
lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d' un échan-
geur conforme à l'invention.
La figure 2 est une vue schématique du procédé de
fabrication.
La figure 3 est une vue en coupe de la paire de pla-
ques.
La figure 4 est une vue en coupe du bord de la paire
de plaques, du côté du fluide non pressurisé, indi-
quant le trajet du fluide abordant une série de paire
de plaques.
La figure 5 est une vue en coupe du bord de la paire
de plaques, du côté du fluide pressurisé, indiquant
le trajet du fluide pénétrant dans une série de paire
de plaques.

[0007] La figure 1 montre l'échangeur, avec ses en-
trées et sorties de fluides et les capots qui s'y connec-
tent.
L'échangeur est constitué d'une paire de tôles 1 empilée
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par plis 2. Un fluide: le fluide 3, entre en 5 et sort en 6,
l'autre fluide: le fluide 4, entre en 7 et sort en 8.
[0008] Des ouvertures 9 sont découpées dans les
bords 11 de la paire de tôles, sur chaque face, pour le
passage du fluide 3.
Des passages 10 sont crées entre les bords 11 de la
paire de tôles, en écrasant ceux ci, et sur chaque face,
pour le passage du fluide 4.
[0009] La figure 2 montre un schéma possible de
fabrication : une tôle 12 et une tôle 13 tirées de dévidoirs
14 et 15, reçoivent, lors du passage dans des rouleaux
de formage 16 et 17, des nervures pour la circulation
des fluides. Ces nervures doivent avoir une hauteur ne
dépassant pas celle des rebords. Les tôles nervurées
18 et 19 sont soudées à leurs rebords dans le gabarit
de soudage 20. La paire de tôles 21 a son bord écrasé
par les rouleaux 22 à intervalles réguliers, correspon-
dant aux passages 10. Ensuite, la paire de tôles est
pliée à intervalles réguliers dans la plieuse 23. Puis, en
24, la paire de tôles est empilée, et les ouvertures 9 sont
découpées par l'outil de découpe 25 dans les bords.
[0010] La figure 3 montre une coupe transversale de
la paire de tôles 18 et 19, dont les rebords 28 sont sou-
dés en 26. Les nervures 27 sont aussi indiquées en
pointillé.
[0011] La figure 4 indique comment après écrase-
ment des bords, le fluide 4 peut pénétrer entre les paires
de plaques, par les canaux formés par la face externe
des nervures 27.
[0012] La figure 5 indique comment après découpe
des bords, le fluide 3 peut pénétrer dans les paires de
plaques, par les canaux formés par la face interne des
nervures 27.

Revendications

1. Echangeur de chaleur prismatique obtenu par em-
pilement d'une paire de tôles, lesdites tôles étant
soudées à leurs rebords de façon à former une pa-
roi sensiblement plate, ladite paroi étant découpée
sur une partie de sa longueur pour le passage d'un
fluide et écrasée sur l'autre partie de sa longueur
pour le passage de l'autre fluide .

2. Echangeur de chaleur selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que l'empilement se fait par pliage
alternatif et à intervalles réguliers de la paire de tô-
les.

3. Echangeur de chaleur selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que les tôles sont nervurées sur la
surface comprise entre leurs bords.

4. Echangeur de chaleur selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que les parties de paroi découpées
et les parties de paroi écrasées se superposent sur
chaque face de l'échangeur.

5. Echangeur de chaleur selon la revendication 4 ca-
ractérisé en ce que les passages pour chacun des
fluides sont respectivement décalés d'une face à
l'autre.
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